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La lutte biologique
contre les mauvaises herbes

Par Andre Gassmann
CABI Bioscience Centre Switzerland

INTRODUCTION

Le terme de «mauvaises herbes» est particulierement subjectif et in-
clut une profusion de definitions. Notre definition est celle d'une plante
qui pousse en nombre, pendant une periode et dans un lieu determine,
alors que sa presence n'est pas souhaitee. Cette definition ne prend pas
en consideration la biologie ou l'ecologie du vegetal, mais renvoie aux
concepts de seuil et de fenetre de nuisibilite. Elle se refere egalement ä

l'impact de la mauvaise herbe dans le milieu envahi. Ainsi, la fenetre de
nuisibilite peut etre de quelques semaines dans certaines cultures ou
permanente en milieu naturel.

Qu'il s'agisse de plantes adventices des cultures ou herbages (genera-
lement appelees mauvaises herbes) ou de plantes adventices des de-
combres ou des voies de communication (appelees plantes ruderales),
les mauvaises herbes sont associees depuis longtemps aux milieux culti-
ves ou transformes par l'homme et au prejudice ainsi cause (perte de
rendement des cultures, de la valeur fourragere des päturages, voire de
la qualite de vie pour certains vegetaux se developpant au voisinage des

lieux occupes par l'homme).
Pour la plupart, les mauvaises herbes sont avant tout des especes co-

lonisatrices ou pionnieres, qui vivent de fagon naturelle dans les milieux
ouverts, ä concurrence reduite. Beaucoup d'especes, principalement par-
mi les ruderales, ne sont pas vraiment genantes en agriculture. Toutefois,
en raison de leur biologie, le caractere de ces plantes est souvent predispose

ä evoluer vers celui de mauvaises herbes d'importance econo-
mique.

Un autre probleme, souvent meconnu en Europe, est celui des especes
colonisatrices deplacees par l'homme sur de grandes distances. Intro-
duites par l'homme de maniere volontaire ou non, ces especes se disse-
minent ensuite sans intervention humaine et provoquent des modifications

dans la composition, la structure et le fonctionnement des ecosys-
temes envahis. II faul remarquer que ces especes envahissantes ne

posent generalement pas de problemes importants dans leur habitat
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d'origine. Cronk & Fuller (1995) ont etabli une liste de 200 especes de

plantes etrangeres envahissantes dans le monde (ce sont les «invasive
weeds» ou «exotic weeds» des auteurs anglo-saxons). Un grand nombre
des mauvaises herbes les plus nuisibles, qui existent presentement par-
tout dans le monde, sont des especes introduites. Par exemple, environ
la moitie des especes de mauvaises herbes et 13 especes parmi les 15

mauvaises herbes les plus nuisibles des Etats-Unis, sont des especes
introduites. L'impact ecologique et/ou economique des plantes envahissantes

peut etre tres important. L'euphorbe feuillue (Euphorbia esula),
d'origine europeenne, toxique pour le betail, a ete introduite en Ame-
rique du Nord au milieu du siecle passe et occupe actuellement environ
2 millions d'hectares de prairies aux Etats-Unis et au Canada. Certaines
plantes etrangeres envahissent des milieux naturels et ont un impact ne-
gatif sur la diversite biologique vegetale et par effet trophique, sur la di-
versite animale des milieux envahis. C'est le cas par exemple de la cle-
matite europeenne (Clematis vitalba) dans les forets subtropicales de la
Nouvelle-Zelande, ou celui du troene robuste (Ligustrum robustum) en

provenance du Sri Lanka, dans les lies Mascareignes. Les plantes
envahissantes peuvent aussi provoquer une salinisation des sols (par exemple
Mesembryanthemum crystallinum en Amerique du Nord) ou une
augmentation de la frequence des feux de brousse (certaines especes d'Ha-
keci en Afrique du Sud). Les vegetaux envahissants aquatiques, comme
la fameuse jacinthe d'eau (d'origine sud-americaine) en Afrique, EicIlhorn

ia crassipes, augmentent la deperdition d'eau, perturbent la navigation

et la peche, ainsi que l'irrigation.
Pour des raisons trop longues ä expliquer ici, 1'Europe connait moins

de problemes de plantes etrangeres envahissantes. On peut citer les
Amaranthes (Amaranthus spp.) dans certaines cultures ou des especes
comme l'impatiente de 1'Himalaya (Impatiens glanclulifera) et la re-
nouee du Japon (Reynoutria japonica), que l'on peut qualifier de plantes
envahissantes environnementales.

L'ensemble des groupements vegetaux qui se succedent sur une meine

parcelle, depuis le groupement pionnier qui colonise le substrat nu,
jusqu'au climax, en passant par des associations dont la structure est de

plus en plus complexe, constitue une serie evolutive. Dans une serie pri-
maire, la vegetation pionniere prend pied sur un substrat mineral vierge,
sans vie vegetale. Dans une serie secondaire, 1'association pionniere
colonise une surface dont la vegetation vient de subir une perturbation im-
portante, de nature anthropique ou non. II existe done une distinction
entre une mauvaise herbe colonisatrice indigene, vivant dans une
succession secondaire, et une plante etrangere envahissante, se developpant
dans un environnement qui n'est pas le sien. En milieux naturels ou
semi-naturels, les problemes de mauvaises herbes sont presque toujours
causes par des introductions plus ou moins recentes de plantes etran-
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geres au milieu concerne. L'histoire de la plupart des plantes envahis-
santes est relativement recente. II est par consequent trop tot pour pre-
voir le Stade climatique du milieu concerne. Certaines especes pour-
raient regresser et perdre ainsi leur Statut de plante envahissante. La
nature etant en perpetuelle evolution, le probleme ä long terme des plantes
etrangeres envahissantes n'est pas celui du changement en lui-meme,
mais celui de la vitesse et de la nature de ce changement.

LES PRINCIPES ECOLOGIQUES

Les mecanismes de regulation des populations vegetates peuvent etre
divises en deux groupes: les mecanismes regis par les facteurs abioti-
ques, comme le climat, la disponibilite en eau ou les ressources minera-
les, et ceux regis par les facteurs biotiques, comme les relations plantes-
predateurs herbivores et la competition intra- et interspecifique entre les

vegetaux. C'est la diversite des especes d'un Systeme, leur nombre et
l'intensite des liens entre elles qui determineront la stabilite du Systeme.
Les modifications apportees aux milieux naturels, la simplification et la
specialisation des agro-ecosystemes sont autant de causes qui peuvent
generer une instability des mecanismes de regulation et permettre la
proliferation des mauvaises herbes. En outre, de nombreuses plantes etrangeres

sont plus vigoureuses et plus competitives dans leurs nouvelles
regions d'introduction que dans leur habitat d'origine. Les conditions
generates du nouveau milieu sont plus favorables et la competition exercee

par les vegetaux indigenes plus faible. Dans la plupart des cas, les

especes etrangeres de mauvaises herbes sont transportees dans leur nouvel
environnement sans leurs ennemis naturels.

LA LUTTE BIOLOGIQUE CONTRE
LES MAUVAISES HERBES

La lutte biologique est essentiellement basee sur certains des
mecanismes de regulation des populations vegetates par des facteurs
biotiques. Elle consiste ä utiliser deliberement des organismes phytophages
(arthropodes, phytopathogenes) dans le but de reprimer la croissance
d'une espece de mauvaise herbe ou de ramener sa population ä un
niveau acceptable. Ces organismes phytophages, ou ennemis naturels de

la mauvaise herbe ciblee, sont appeles agents de lutte biologique. La
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predation des arthropodes et des phytopathogenes (champignons, bacte-
ries, virus) est un facteur important qui limite l'abondance des plantes.
Le resultat de la predation sur la dynamique d'une population vegetale
est fonction de plusieurs variables, ä savoir le Stade phenologique de la
population vegetale, la complexite de 1'organisation des elements modu-
laires de la plante, la qualite et la quantite des tissus endommages ou re-
coltes et enfin l'abondance des predateurs.

Deux strategies dominantes sont utilisees dans la lutte biologique
contre les mauvaises herbes: la Strategie de l'inoculation et celle de

1'augmentation ou de la dispersion massive. Les methodes de lutte de

dispersion massive ont recours ä 1'application massive et repetee d'orga-
nismes phytophages generalement indigenes. Le terrne «inondatif» (les
auteurs anglo-saxons utilisent les termes «inondative», «augmentative»
et «inoculative») s'emploie lorsqu'on utilise des micro-organismes sous
forme de bioherbicide. Le terme de mycoherbicide se refere ä 1'usage de

Champignons pathogenes. II existe en outre dans la litterature quelques
exemples d'utilisation reguliere et en grand nombre d'arthropodes
indigenes. Dans ce cas, on parle generalement de lutte biologique «augmentative».

Ce terme englobe d'autres formes de lutte biologique peu expe-
rimentees ä ce jour et qui se situent entre la Strategie de l'inoculation et
celle de la dispersion massive. Un bioherbicide est un phytopathogene,
formule et applique de la meme faqon qu'un herbicide chimique. Son
emploi repose sur des principes epidemiologiques fondamentaux en
Phytopathologie. La dispersion d'une abondante quantite d'inoculum
d'un agent pathogene virulent sur la population d'une mauvaise herbe
specifique provoque une epidemie immediate, si les conditions environ-
nementales sont favorables au moment de 1'application. Les bioherbi-
cides sont en principe destines ä la lutte contre les mauvaises herbes des
cultures. Deux produits sont actuellement commercialises sur le marche
nord-americain et quelques autres ont ete homologues. Alors que de
nombreux phytopathogenes sont tres prometteurs en laboratoire, leur
application au champ s'avere souvent decevante ou trop coüteuse. De
multiples recherches sont en cours, en particulier sur les techniques de
formulation et d'application. II reste ä esperer que, dans un avenir ä moyen
terme, de nombreux bioherbicides seront ä la disposition de l'agricul-
teur, de l'horticulteur ou du jardinier amateur.

La lutte biologique «inoculative» (appelee aussi classique) consiste ä

introduire dans des regions recemment colonisees par une mauvaise herbe,

certains ennemis naturels monophages vivant aux depens de cette
plante dans son habitat d'origine. Cette approche est particulierement
appropriee aux plantes etrangeres vivaces envahissant des milieux naturels,

des terrains ä faible productivite ou des zones d'agrement. La prin-
cipale difference entre la methode classique et la methode de la disper-
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sion massive qui utilise des bioherbicides, reside dans le fait que la
premiere constitue une approche ecologique plutot que technologique. Selon

la methode des bioherbicides, l'efficacite d'un ennemi naturel est
augmentee par des moyens technologiques, tandis que selon la methode
classique, on s'appuie sur la capacite de l'agent de lutte biologique de
s'etablir et de se reproduire dans son nouveau milieu. En lutte biologique

classique, l'agent introduit devient un element autoregulateur et
autopermanent de la biocenose de la region ciblee. L'objectif de la
methode n'est pas l'eradication d'une espece vegetale envahissante, mais la
reduction, puis le maintien durable de sa population ä des niveaux ac-
ceptables. Devaluation du taux de reussite d'un programme de lutte
biologique classique est difficile, car il varie generalement selon les regions
et les conditions ecologiques. D'autre part, l'objectif est parfois atteint
apres plusieurs annees seulement.

Un programme de recherche de lutte biologique classique comprend
plusieurs etapes et se deroule sur une periode moyenne de 5 ä 10 ans,
dans les meilleurs cas. La premiere etape consiste ä explorer l'aire d'ori-
gine de la mauvaise herbe qui presente les conditions ecologiques les

plus proches de celles rencontrees dans les regions envahies par la plante
et ä y selectionner un certain nombre d'ennemis potentiels. Ensuite,

on evaluera l'efficacite des agents selectionnes et surtout leur innocuite.
L'etude de l'innocuite des organismes que l'on envisage d'introduire
dans une nouvelle region geographique est une etape cruciale, car il faut
s'assurer que l'insecte ou le phytopathogene se developpe exclusive-
ment aux depens de la mauvaise herbe. Apres autorisation des autorites
competentes du pays d'introduction, l'agent de lutte biologique est mis
en culture dans un service de quarantaine, dans le but d'eliminer tout
contaminant. Enfin, il est lache en champ.

C'est en 1902 que le premier projet de lutte biologique classique
contre une mauvaise herbe a vu le jour. II a abouti ä l'introduction et
l'etablissement de plusieurs especes d'insectes sur Lcmtana camctra, une
plante d'origine sud-americaine, ä Hawaii. Ces insectes ont reussi ä

contenir la dissemination de L. camara. lis ont ete par la suite utilises
avec plus ou moins de succes dans de nombreux pays et notamment en
Australie. Un des plus fameux succes en lutte biologique classique a eu
lieu en Australie contre deux especes de cactus du genre Opuntia. Les
populations de ces deux cactus d'origine americaine ont ete contrölees
sur plus de 20 millions d'hectares dans le Queensland et en Nouvelle
Galles du Sud grace ä un papillon, Cactoblastis cactorum. En 1990,
environ 800 introductions d'arthropodes et de quelques champignons pa-
thogenes etaient comptabilisees en lutte biologique classique, contre une
centaine de plantes envahissantes. Le taux de reussite est tres variable
(de 20 ä 40%) selon les auteurs. Plusieurs d'entre eux font remarquer
qu'il pourrait etre ameliore par une meilleure connaissance de l'ecologie
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des systemes impliques et line meilleure selection des plantes ciblees et
de leurs ennemis naturels. Une seule tentative de lutte biologique a ete
menee en Europe, contre Ambrosia artemisiifolia. L'ambroisie est une
plante allergene d'origine americaine, tres repandue en Europe centrale
et dans l'ex-URSS.

En conclusion, les bioherbicides sont une solution d'avenir contre les
mauvaises herbes des milieux cultives ä la condition que les problemes
actuels de formulation, d'application et de rentabilite trouvent une solution.

La lutte biologique classique est une approche interessante pour
combattre les plantes envahissantes etrangeres des milieux a faible pro-
ductivite. Elle est souvent perdue comme une solution de dernier recours
en raison du coüt prohibitif des moyens de lutte chimique ou mecanique
ou de leur interdiction dans certaines situations. La lutte biologique n'est
pas une panacee. Elle doit etre consideree comme un des outils de la
gestion des mauvaises herbes dans le cadre general d'une politique de

developpement durable.

NOTE

CAB International (Center for Agriculture and Bioscience International)

est une organisation intergouvernementale, ä but non lucratif, enga-
gee au service d'une mission. L'«Accord» de fondation de CABI a ete
dCrtnent enregistre aupres des Nations-Unies en tant que Traite International.

CABI appartient et est dirige par les Etats membres de 1'organisa-
tion, au nombre de 40 actuellement. L'objet et les fonctions de CABI
International sont de diffuser, d'appliquer et de developper des connais-
sances scientifiques mises au service du developpement durable ä l'e-
chelle mondiale. L'agriculture, la foresterie, la sante humaine et la gestion

des ressources naturelles sont au centre de la mission de CABI.
CABI comprend trois divisions operationnelles: CABI Information;
CABI Bioscience, et CABI Publishing, et fonctionne ä partir de ses
Centres situes au Kenya, en Malaisie, au Pakistan, en Suisse, ä Trinite &
Tobago et au Royaume-Uni. L'organisation a commence son activite en
1913 en fournissant des services scientifiques et d'information pour
l'agriculture tropicale. La Station Europeenne de Lutte Biologique a ete
ouverte en 1948 ä Feldmeilen (ZH). Elle a ete transferee en 1958 ä Dele-
mont (JU), ou elle s'est agrandie en 1997 pour devenir, le Ier janvier
1998 le «CABI Bioscience Centre, Switzerland». Le Centre de CABI
Bioscience a Delemont etait connu auparavant sous le nom de
«Commonwealth Institute of Biological Control», puis ensuite sous celui de
«International Institute of Biological Control». Les activites du Centre
suisse se sont concentrees sur la lutte biologique classique contre de
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nombreux ravageurs et plantes envahissantes d'origine eurasienne intro-
duits dans des pays de la zone temperee, en particulier l'Amerique du
Nord, la Nouvelle-Zelande et l'Australie. Les chercheurs du Centre ont
aussi contribue d'une maniere significative aux programmes de lutte
biologique dans les regions tropicales et subtropicales. Depuis sa creation

en 1948, le Centre suisse de CABI Bioscience entretient des
relations avec les stations federates de recherche, les universites, l'ecole po-
lytechnique de Zurich ou l'agence suisse pour le developpement et la
cooperation. Le centre a collabore egalement avec des universites euro-
peennes, l'agence allemande pour la cooperation technique (GTZ) et des
chercheurs de plusieurs pays d'Europe centrale.
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